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M limiter ainsf là 'respbnaabilitî ào'rKtat 
aax seota eçpMamc itiptésentant rfellemcM 
raaaigne. c'est dans cette pensée» que assaut 
volée» noUmment lftSfMlpnamonaBnlyafaesn 
I r f Fixation à 1,6» fr. du maxims» deClT 
?*eta avec obligation de ramené* Mus les 
ttvrets tr ce nwiTmum dans un délai dé dntr 
ans ; =» 

- 2- Limitation à 1,000 *» ^ toi a1 das,som-
• e s qui pourraient être versées a un même 
compte pendant une année. 
••8- Obligation; de: retenir an «Iota»- 0,86 0*0 
1— capitaux déposés Mur les *erae> à la ré
serve, mesure qui devait amener fatalement 
• n e réduction de 0,25 OTO dans m taux de*WW--
tém—TTl aux déposants. 
. A a s K o t l e vote de la lot, enr s r préoccupa 

"i chiffrer les conséquences de ces nouveSer 
— l i i o n s , et la Cals— des, dépôts et' can

ons estimait, des cette époqoe. que les 
i à prévoir s'élèveraient au ofeMre nrt-
de 700 millions. 

i de retraits effectués depuis 
de 19S5 se sont élevés K la 

ne de 306 millions 368^80 fr. 55, qui est 
' d'atteindre , La jarévlaien de la 

' ret coifaigifalious. 
- l'excédent cons« 

a qu'une cbnsé-
évtre de la loi de 1886 sur. 

TnomSro toujours croissant des 
•es* actuellement supérieur œ 

T.ron à celui de 1896..montre bien 
itutton des caisses d'épargne conti-

'fr.avoir la faveur des petits déposants 
i leagncta elle a étç^ spécialement créée. 

^ ENFANTS _MARTYRI84t8 
'*'Ms*«», 4 janvier.—Aujourd'hui venait, de-
"~»t la chambre des appelé correctionnels, 

~"~i des époux Dujardin condamnés par 
— «•tore correctionnelle pour avoir 

leur enfant, la femme à cinq ans 
i et lo mari a quatre an». 

te plaidoiries de Mes rtsentl Ménard et 
* liesse, la cour a fait bénéficier chacun 

condamné» d'une réduction de peine 

PROCÈS^OLÉRICAL, 

TUrin, 4 janvier. — Un procès qui ne man
quera point de piquant, vu la dualité des 
personnages en cause, va ae dérouler ces 
fours-ci devant les tribunaux de Turin. Mgr 
-BUUUWSIH, évoque de Crémone, si porté use 

Slalnte en diffamation contre la Stampa, de 
nain! ne Journal ayant publié, de son cor* 

«on qu'ils 
améesdeE 

WWflUt» PC CHEF D'ÉTAT 
*vier. — Arrodonto, llndi-
. l e préaident de la Képu-

» „orda, le 36 août 1897, vient 
quitté par \m Jmrf dé Montevideo, 
•Vecdes" félliisatluui. 

a M B s M t a u M « r jjsssjmear. asses ca-
rioflïf, drsent'qull n'est pas prouvé, bien que 
le président eût expira quelques minutes 
dpres, que la vteti-me ait succombé au coup 
de rssMIver qul l avait reçu, vu qu'il n'a pas 

; d'autopsie et que la mort pouvait être 
» à. 1-etnottcsir 

meurtrier a agi non dans un 
* mais par patriotisme, pour 

Ice a son pays, avec l'intime per-
Su'tl sacrifiait sa vie pour la patrie, 

""ents sont irréprochables. Il a 
^gestions populaires et aux excl-

ons de la presse qui signalaient le prési-
St IOlarte Borda comme dllapadeur des 
" * » oublie», violateurs des iois, provoca-

' de la guerre civile alors régnante. 
"Enfin la sentence porte qu>u s'agit d'un 

crime politique couvert par la clause d'am-
"-*•» de la convention du 4 septembre 1897 

. mis fin a la guerre civile. 
"~i le prononce du jugement toute l'as-

e a fait une ovation bruyante a l'ac-
j à son avacat et aux Jurés. L'avocat 

énéral en a appelé prw forma-: 
m '—-—; 

1-E P E R C E M E N T P U SIMPLON 
* Turin, 4 janvier. — Les travaux de perce
ment du Simplon ont conuaoncé le 1er août 
dernier, et l'esésullo* de Cette grande entre
prise parait assurée, r* tunnel aur* une lon-
iwmir totale dS'ISJM) m.' environ, dont 9,100 
m. sur le territoire suisse, le reste sur le ter
ritoire italien, i l sera donc beaucoup plus 
étendu que le tunnel du Mont Cenis, qui a 
lfJMÎ m,, et que celui du SUGothard.qui en a 

Ë^îriflce nord, dans la vallée du Rhône, 
prés-de Brigue, sera à l'altitude do U87 mo
ires, l'orifice sud, près d'fselle; a la côte (584 : 
le peint culminant du tunnel sera a 705 m. 
SB-dessus du niveau de la mer. L'inclinai
son, dans la partie nord, sera de D millimè
tres par mètre, dans la partie sud, de 7 mil-
llmeWM. 

Bas travaux de perforation mécanique ont 
confmeneé le 18 novembre dernier; le tunnel, 
a, vole unique, avec évidement au milieu, 
dort être terminé dans un délai do 5 ans et 
demi à partir de cette date, soit donc pour 
île 13 mal 1904. Un second tunnel, situé a 17 
mètres du premier, d'axe on axe, devra, être 
.perds ensuite dans le délai de quatre ans, 
.pour l'établissement d'Une contre-voie. 

L'ensembis>des frais de .construction qu'im
pose, a la compagnie du<3*ra-3impion le tun-
ndVhune voie y compris les frais d'émission 
et les intéséts intercalaires atteint environ 
80/mUltona de francs. La reprise du réseau 
par la Confédération suisse est décidée en 
nMncipe pour le 1er mai 1903 avec obligation 
d'achever l'entreprise. 

La nouvelle traversée des Alpes figurera 
parmi les chemins de fer alpins assurant le 
trajet international entre 1» Suisse,la France 
et l'Allemagne d'une part, l'Italie de l'autre, 
a côté des Agnes du uotliard et du Hrenncr 
dans lo massif des Alpes centrales, do colle 
du mont Cenis dans les Alpes colliennes. 

Elle raccourcira le trajet de Paris à Milan, 
tandis que le chemin le plus court de B&lo il 
Milan reste plus court par le (iothard. Les 
iifferenees devront être compensées par des 
réductions de tarifa et un accroissement de 
Vlesse, dit.le rapport de la commission d'e-x-

ertise qui étudia le projet du Slmplon, 

respondant de Milan, une lettre disant que ce 
prélat, à la suite de ses deux pastorales pu-
OHees après les troubles de Milan, avait été 
sévèrement cessasse pas- le pape et soumis a 
une peine disciplinaire. 

Les deux pasisssfss en qoestietr blâmaient 

intransigeante. Lors du procès Albertano, 
direCtéar de l'Osseroatore catolico, et condamné 
par les tribunaux militaires, l'avocat fiscal 
prit texte de ces documents episcopàux pour 
accentuer s<m réquisitoire. 

i La-pfcBis*eves*! dsrtgée contre le directeur 
ds-ia aca tp« , i s gérant ot le correspondant. 
Le directeur, qui est le sénateur Boux, dans 
l'Instruction, démontra qu'an moment de la 
-publicaMen de la corrusaondanee it était 
absent de Turin. Le gérant, naturellement, 
déclara s e rien savoir: 

Quant au. correspondant, il dit avoir re
recueilli une nouvelle qui lui avait été donné 
de plusieurs cotés et que son intention n'é
tait nullement de nuire a l'évèque de Cré
mone. Il ajouta même que ses informateurs 
étaient deux égalés»astiques dontii donna les 
noms,. A leur tour, les deux ecclésiastiques 
déclarèrent avoir eu la nouvelle de Mgr 
Grofy Carlo, de Sont Ambrogio, ot les trois • 
personnages furent compris dans le procès. 
.Ce n'est pas tout. Ces derniers citèrent 

nombre de personnes comme ayant égale
ment donne ht nouvelle pour .vraie et parmi 
ces personnes so trouve le cardinal Ferrari, 
le jeune et très actif archevêque de Milan.Do 
cette manière, l'affaire s'est grossie et a 
assumé une grande importance dans le monde 
clérical. 

Ht JftCgUtg L'ÉVEWTREUR 
iVienmr; 4-janvier. — Le jour do Noël, h 

Vienne, une fille galante du nom de Hofer a 
été assassinée dans sa chambre et horrible-
mont mutilée. Lo meurtrier est resté introu
vable bien qu'on ait lancé it s i trace 230 poli
ciers. On,supposait que c é t u t un individu 
de la basse classe. Mais le professeur l la-
barda, mécteeia légiste qui a examiné le ca-
dUvré; déclare qho re crime ne peut avoir été 
commis que par un homme connaissant l'a-
uatomic. les chairs ayant été sectionnées 
aveeutto habileté toute spéciale. 

Un meurtre identiquo au premier a été 
'commis, à Vienne egsHement dans- la nuit du 
31 décembre. La victime, Anna Spilka, a été 
étranglée puis coupée en morceaux au moyen 
dtun canif. Ea. s'enfuyaiti le meurtrier a été 
rencontré dans le corridor par un ami de la 
victime qui, remarquant sur son visage des 
traces de sang, se mit à sa poursuite en. 
criant. 

La foule se jeta sur l'homme : i l faillit être 
lynche , quand on 1 amena au bureau de po
lice. 11 était dans an état tel qu'il resta éva
noui pendant plusieurs heures. Quand il 
revint a lui, il déclara se nommer Scboste-
ric, garçon boucher, âgé de 21 ans. Ses mains 
sont couvertes d'êgratfgnures qui datent d«jà 
de quelques jours : on suppose qu'il est éga
lement le meurtrier de la tille Ilofor, qui lui 
aura fait ces égratignures en cherchant a se 
défendre. 

- — L E S 

Mgnsigesju r w 
Les combinaisons d'un patron verrier. 

La Verrer ie ouvr ière d'Albi. — Los 
Ressdeuiers du Nord. — La loi 

d e l'offre) e t d e la demande. 
— Comment oa g a g s e 

d« l'argent. 
Les flességuters de la région du Nord gon

flaient, avant-hier, dans VKcho du Xord, un 
nouveau ballon... d'essai qu'il n'est pas dif
ficile de crever, sans espoir de rcgonilemcnt. 

Nous le rapportons ici pour en estimer la 
valeur : 

A. PROPOS DE LA VERRERIE OCVRIÈRH 
Un verrier nous écrit : 

c Monsieur lo Rédacteur, 
t La verrerie d'Albi fait travailler ses ou

vriers avec 50 0(0 de rabais sur les salaires 
des ouvriers des établissements patronaux, 
qui sont de 5 fr. 50 environ par cent bou
teilles ; c'est donc une réduction de prix de 
revient de a fr. 73 que la verrerie d'Albi doit 
ompocher sur le dos des ouvriers, des cama
rades. 

t Mais la verrerie vend partout à vil prix 
ot, par réperculion, provoque la balsso dans 
toute la France. 

« Si les patrons tenaient a lcjirs ouvriers 
lo langage suivant : 

€ Mes ami», vos camarades d Albi travail-
» lent il 500io de rabais ; grâce a cetto spo-
» llation, les administrateurs dé cette verre-
» rie nous font baisser nos prix de vente dans 
» une tello proportion que nous allons être 
» forcés do réduire vos salaires non pas de 
» 50 0p), niais de 10 0i0 pour commencer ; 
» nous verrons ensuite, si la guerre continue 
» avec la Verrerie ouvrière, ce que nous de-
» vrons faire. > 

t Que pourraient répondre M, Jaurès et les 
ouvriers ? 

» Un beau discours de M. Jaurès no vau
drait pas pour les ouvriers la perte de 10 Ort) 
de salaire. 

» Si c'est là la façon dont on entend la so
cialisation des moyens de production, il n'y 
a pas lieu do s'en réjouir ni pour les ouvriers 
ni pour les patrons, tout le monde en con
viendra. 

Reeesssj; MonsissjMs Bédaetos», iiexpres-
de «OSsentlmealéUtotlngués. 

t Oh verrier. » 

I Nous ne noué arrêterons pas h dsictrurle» 
réductions de salaises « que la. verrerie d'Albi 
'impose & ses ouvriers »i La réponse serait 
trop facile. < 

Nous ne discuterons Bas pies , (l'illsrsm 
es tarifs — librement débattus ente» maître 

de verrerie eN ouvriers' verriers — des*, h 
correspondant de l'Bbho se réclame et qtff in
téressent les verreries de notre région. Mali 
nous croyons devoir écrire ici comment l'em
ployeur respecte les clauses d'un, contra 
(soyons-ironique encogs) mcscpttst par lui. 

Les vWrl»a»à boutolles«ravafllent b la tâ
che. La quantité moyenne de bouteilles fa-
briquées eu t » jastr pas ust wMUsr- soumet» 
est d'environ six cents. Or, dans la plupart 
des verreries de la région, cinquante à soi-

" de cas bouteilles sont f ' 

se ine , n i 
le même .. 
d'un de ces mêmes posteurs 

i, c Kl s i tons ne périssant pas- ,»• a w w n» 
la'eaf a«rOnt-ils pas moins leurs membres 

'es, les fonctions essentielles de leurs 
i, abîmées pou» toujours I > Et nous proposions, à l'inspection dntra-

m l l une liste de 89 .noms. Tons les porteurs 
de bouteilles y flguISMent ; pas un ne satis
faisait aux dispositions de la loi sur le tra-

r d l des enfants, dans l'industrie. 
L'Inspection du travail ne nous a rien de

mande, n'a rien fait. 
L'ECHO proteste aujourd'hui aux noms des 

patrons, mais la cause est depuis longtemps 
entendue et Jugée. 

MARY-GiLL. 

xante-dix de cas bouteilles) sont rbfusées, s e * 
payées et qualifiées c bdSrteMIss - do rebst >•, 
cent cinquante sont enfin classées en c deu
xième choix > et payées comme tel. 

Il parait évident que l e s beuéslllss d s re
but ne peuvent être vendues par le patron : 
aucune des clauses du contrat — toujours 
librement débattu entre les parties intéres
sées, n'est-ce pas, l'ScAo t — ne contraignant 
l'une d'elle & fournir, sans rétribution aucu
ne, un travail utile à l'autre. 

Mais certains patrons n'élèvent pas loyauté à la hauteur d'un principe et Vespeè 
tant si peu leurs engagements qu'ils mettent 
bel et bien en vente les bouteilles dont i ls 
n'ont pas payé la fabrication. 

Qu'ils no nient pas, voici dés faits qui ont 
en leur épilogue devant le tribunal correc
tionnel. 

Deux ouvriers, estimant impropres à la 
vente — très justement — les bouteilles, di
tes de rebut, fabriquées par eux et restées 
impayées, résolurent de briser celles-ci. 

C'est alors qu'intervinrent patron et cen 
darmes. 

Trente de ces bouteilles avaient été détrul-
- procès-verbal fut dressé el les dégâts estes 

limés-ai) francs par le patrsa. 
Pourquoi fixer à trois francs la valeur de 

ces bouteilles bonnes tout au plus à être re
tondues ? Tout simplement parce qu'elles 
sont vendues par l'industriel, propriétaire de 
la verrerie. 

Ces trois francs représentent donc bien — 
le verre n'étant pas perdu par le bris— la va
leur du travail attaché aux 30 bouteilles bri
sées. Connaissant le nombre de bouteille» 
de rebut fabriquées en une année, le patron 
nous fournil lui-même la somme illégale
ment retenue par lui, sur le salaire desea 
ouvriers. 

Déjà nons avons fait ce calcul et écrit Ici 
que- le maître de verrerie bénéficiait ainsi 
chaque année, d'une dizaine de mille francs 

Cette somme rondelette n'est • pourtan 
qu'une fraction do celle retenue surlc salairt 
annuel que le patron s'est engagé & payer i 
scsouvnors. 

C'est qu'en effet, les bouteilles classées ci 
deuxième choix — sur lo prix de fabrieatloi 
desquelles est faite une retenue — sont cou 
raniment vendues comme premier choix lei 
rebuts formant a l'ordinaire le deuxième.' 

Mais cela est peu ; par d'invraisemblable» 
procédés le maître verrierréduil,rédutteucon 
les moyens de conservation des travailleur, 
du verre, qui pourtant ont besoin d'une ali
mentation réparatrice. 

C'est ainsi que dans de nombreuses verre
ries, sur ltiu francs a payer a l'ouvrier 6 r 
sont retenus pour indemniser le patron de a 
casse qui peut se produire dans ses magasini 
Notez que, les bouteilles acceptés, les oi-
vriers ne peuvont on quoi aue ce soit être 
cause d'accidents qui se produiront ultérieï-
remenl ! 

Avec plus de cynisme, le patron rail, surle 
travail accompli, des avances d'argent tu 
taux annuel et minimum de It OrO ! Le taax 
atteint par/ois lft(,5 Om 1 

It y a, paralt-ll, une loi sur l'usure ! 
Entln le patron, souvent brasseur mar

chand de vin et de charbon, directeur d'éco
nomats, est le fournisseur désigné à son per
sonnel. Matbeur à qui consomme d'autres 
produits que les siens! 

Voilà comment exploite ses ouvriers le na
tion qui, en écrivain avant-hier a 1 Ken» du 
Nord, sa proposait, tris cestarnemesX *• 
diminuer encore le salaire de ses ouvriers. • 

Mais il est d'autres façons de gagner ttt 
Cui-tient, pour ces monstres humains. Et pour 
mémoire, Je rappellerai aujourd'hui ce qut 
j'écrivais dans ce journal, il y a un an — «t 
ce qui n'a pas été démenti — après une es* 
quête sérieuse faite près de l'une des verre» 
ries du Cambrésis : 

Ç S à «& JL-â 
LE PORT DE DUNKERQUE 

L'Officiel publie le décret suivant : 
Le jprésiaent de la République fran

çaise. 
Sur le rapport du ministre des travaux 

publics. 
Vu l'avanVpfoJet présenté par la corA-

pagnte du chemin, de fer.du Nord, en vue 
,de la déclaration. d'utiltté publique de 
nouve l les vo ies ferrées & établir e n pro
longement de ce l les concédées à la m ê m e 

'(compagnie, par décret en date do G octo-
(bre 1891, sur les quais da port de D u n -
kerque, pour desservir le quai de l'avant-
porl de cette vil le : ensemble l e p lan g é 
néral, en date du 17 mai 1887 ; 

Vu le dossier de l 'enquête ouverte sur 
cet avant-projet dans la forme prescrite 
par l s décret réglementaire du 18 mai 
1881 et, notamment , l 'avis de la commis
s ion d'enquôte du 6 novembre 1897; 

Vu la délibération de la chambre d e 
commerce de Dunkerque, du d n o v e m 
bre 1897; 

Vu la délibération du consei l munic i 
pal de Dunkerque, du 12 janvier 1898; 

Vu la délibération du conse i l g é n é 
ral du département du Nord du 19 avril 

Vu les adhés ions directes de l'ingé
nieur en chef du département , de l ' in-
«énieur en chef du serv ice mar i t ime ; 
et du directeur du gén ie à Dunkerque, 
en date des 8-19 novembre et 16 d é c e m 
bre 1897 ; 

Vu l e s avis du conse i l généra l des 
ponts et chaussées , en date d e s 2 d é 
cembre 1896. 10 juillet 1897, e t 13 Juin 

Vu'la convent ion passée , l e 27 d é c e m 
bre 1898, entre l e ministre des travaux 
publics, au nom de l'Etat, et la compa
gnie du c h e m i n de fer du Nord, pour la 
concession des voles ferrées susment ion
nées, conformément aux c lauses et c o n 
ditions du cahier des charges a n n e x é au 
décret du 0 octobre 1891 ; 

Vu la loi du 11 j u i n 1880 et le règle
ment d'administration publique du 6 août 
1881 ; 

Le conseil d'Etat entendu. 
Décrète : 

Art. 1er. — Est déclaré d'utilité publ i 
que ré tabl i s sement de nouve l les v o l e s 
ferrées des t inées è desservir le quart de 
l'avant-port de Dunkerque su ivant l e s 
dispositions générales du p lan susvtsé . 

Art. 2. — Est approuvée la convent ion 
passée, le 26 décembre 1898, entre l e m i 
nistre des Travaux publics, au n o m de 
l'Etat, et la compagnie du c h e m i n de fer 
du Nord pour la concess ion des v o l e s 
ferrées dont il s'agit. 

Cette convent ion ains i que le plan g é 
néral c i -dessus v i sé resteront a n n e x é s 
au présent décret. 
" m . a. — Lo minis tre des travaux p u 

blics est chargé de l 'exécution dn présent 
décret, qui sera inséré au Journal officiel 
et au Bulletin des Lois. 

t On sait que jour et nuit des bouteille» 
sont soufllées dans les verreries. On sal 
aussi que chaque souffleur est assisté d'ou
vriers ayant chveun une besogne spéciale 
C'est le travai l du porteur de bouteilles qui 
nous occupera, 

i Fatigant, exigeant une incroyable acuV 
vite, ce travail est accompli ônie heures du-
vant dans l'usine du Rességuier de Masniè-
res. aussi bien la nuit que le jour, par des 
infants, miettes et garçons, dont la plupart 
n'ont pas onze an 

< Et c'est un lamentable spectacle que celui 
do la sortie de l'usine. Un moi, un soûl a ex» 
pire sur nos lèvres devant cette misère et 
nous l'écrivons comme le seul qualificatif qui 

LA SAISIE-ARRÊT 
et l'exploit d'opposition 

Plusieurs de nos lecteurs nous d e m a n 
dent c o m m e n t , alors que le projet de lo i 
do 1895 sur la sais ie-arrêt n'avait prévu 
aucun expiait, celui-ci y fut Introduit. 
Nous a l lons satisfaire leur curiosité. 

Un des m e m b r e s les plus influents de 
la commiss ion sénatoriale de 1895, M. 
Chovet, ancien avoué a Complègne.avalt 
eu jadis nn clerc du nom de Conin, d e 
venu par la suite huiss ier à Pont-satnte-
Maxence et président du Comité des 
huiss iers de France. 

Cet huissier, très patelin de sa nature 
convienne au malti-c <îu lleuTnViTsïcTùrcraî et qui était resté en bons termes avec 
cbonsai . i face, avec notre haine, l'épithète ; son ancien patron, parvint à convaincre 
doMtMsVosie que noue lui avons murmuré ! ce dernier de la nécess i té de l'exploit 
la-bas, s M porte. pour la bonne application de la loi. M. 

Chovet, qut es t avant tout h o m m e aima
ble et toujours disposé à faire plaisir ' 

C'est la mort lente, mais sure que trouvent 
la ces pauvres enfants que lo maigre sala'ra 
du père de famille contraint à de tels tra
vaux. 

Quelles imprécations sont au cœur des mè
res qai n'ont que le choix entre la mort de) 
leurs petits par la raim et leur épuisement 
par lo travail? 

» Quels sentiments germeraient au cœur de^. 
celles qui font heureux les jours vécus par* 
leurs enfants, si, brutalement on leur arra-
chait les chers petits êtres ponr les conduire 
à la besogne mortello ?... 

» Qu'on ne nous taxe pas d'exagérations — 
disions-nous encore — il y a quelques mois a 

ses amis , et qui, du reste, ne pouvait 
soupçonner les intent ions de derrière la 
vête du comité des huiss iers , s e ht au 
s«in de la commiss ion sénatoriale le 
porte-parole de son ancien clerc, et d e 
manda l'introduction de l'exploit dans la 
nouvelle procédure. 

Devant l ' insistance convaincue de leur 
collègue, l es membres d e lu commiss ion 
opinèrent du bonnet. 

Voilà toute l'histoire I 

N o a s n'avons pas beso in d'ajouter 
qa'irae fols dans la pjace; l 'huissier mr 
tai l la la part bel le , voulut tout absorber 
et surtout n e rendre de compte à person
ne. Comme le prooédé n'est pas du goût 
de tout le monde , d'aucuns reg imbent 
et veulent être débarrassés d'une tutelle 
qui dév ient gênante , ce en quoi nous les 
approuvons fortement. 

Aujourd'hui, c'est le m ê m e M. Chovet 
qui préside la Commiss ion du Sénat 
chargée d'examiner la proposition de l o i 
votée par la Chambre l s 1er avril dernier. 
N o n s espérons que ce t te ' fo i s , faisant 
taire s e s s e n t i m e n t s par trop amicaux 
ponr son anc ien clerc, l'honorable s é n a - , 
teur de l'Oise voudra surtout prendre en ' 
considération les intérêts des ouvriers et 
d e s pet i ts employés qui, nons le savons , 
n e lui sont pas Indifférents, e t débarras
sera la loi des exploi ts d'huissiers. 

Emi l e RAYMOND: 

LÀ TEVTAflfl DE MEURTRE 
d e la r u e des Ponts-de-C.omines, A Lille 

« SI R o s s Richard n e dénonce pas s o n 
agresseur, le mys tère n'est pas près d'ê
tre éclairci par nos agents de la secrète» 
d i s i o n s - n o u s hier . 

fih bien, n o u s l'avouons, à notre c o n 
fusion, c e s Mess ieurs , plus perspicaces 
q u e nous n e pouvions le supposer , o n t 
découvert. 

L'éclat d e v e r r e n e t u t r s e r 
Après des trésors d'activité dépensés 

dans la soirée d'hier e t la s c è n e comique 
que nous avons rapportée, le service de 
la sûreté a pris un repos bien gagné . 

Hais , dès la première heure, 11 s e m e t 
tait en campagne et ne tardait pas à d é 
couvrir, g i sant dans la borne, rue de ta 
Ouennette , le coupable du cr ime : n n 
morceau de verre. 

U n morceau de verre tâché de s a n g I 
P lus de doute pour le service d e la s û 

reté : le succès couronne s e s labor ieux 
efforts ; la chasse à l 'assassin prend Un. 

Mme Mortamé, cabarettère, à la d e 
vanture de l 'estaminet de qui u n e vitre 
est brisée es t cependant Interrogée. El le 
déclare qu'en effet u n e femme paraissant 
e n état d'ivresse était tombé la vei l le , e n 
br isant u n e glace de la porte de s o n é ta
b l i s sement . 

Celle-ci, après avoir é t é re levée , paya 
l e carreau cassé et partit. 

Il n e restait plus qu'à Interroger Rosa 
Richard. 

A Ihôplta l Sa int -Sauveur 
Aux ques t ions posées par M. Boi l i e -

rault, l a b lessée dit qu'elle «e souvenai t 
fort bien, qu'au l ieu de prendre le train 
d'Arras à 5 h. 39, e l le é ta i t r e n t r é e e n 
ville t parce qu'ene avait encore soif» . 

Après avoir t u nombre de pet i ts ver
res dans divers e s t a m i n e t s du quartier 
d e la Gare, e l le s e trouvait a. sept heures 
et demie dans la rue de la Quennette , 
u n e val ise à la m a i n et cherchant la 
route de la gare. C'est à ce m o m e n t 
qu'elle tomba dans la porte de l 'estami
net tenu par Mme Moriamé, 12, rue de 
la Quennette . 

De ce m o m e n t e l le ne se souvient plus 
ujoute-t-el le, c o m m e n t e l le alla jusq u'au 
51 de la rue «des Ponts-de-Cornines , pas 
plus qu'elle n e se rappelle c o m m e n t e l le 
a é t é b lessée . 

M. l e professeur Follet qui a e x a m i n é 
Rosa Richard, ne saurait, de ce premier 
examen , déterminer e x a c t e m e n t la cause 
de l s b lessure . 

Cependant et malgré l ' insistance du 
service de la sûreté , qui semble vouloir 
engager r é m i n e n t chirurgien « a n s la 
vers ion dn carreau de vitre, ce lui-c i opi
n e pour u n e blessure due à l ' intervention 
d'un couteau. 

Rai sonnons : 
On le volt, l 'hypothèse d'un s imple ac

c ident n e repose pas encore sur d e so l i 
d e s bases-

La découverte du morceau de verre en
sang lanté ? o u i , il e s t vrai, mais ou e u 
conviendra, retrouver sanglant, sur un 
trottoir passager et boueux, un éclat de 
verre qui a du être piét iné cent fols d e 
puis hier soir, cela doit nous laisser plu
tôt sceptique. 

Et puis enfin quand bien m ê m e il s e 
rait tâché du sang de Rosa Richard, le 
morceau de verre de la sûreté qui s'est 
trouvé en contact avec le corsage de 
ce l le-c i a pu l'être après que fut faite la 
blessure. 

L e s déclarations recueil l ies à l'Hôpital 
St-Sauveur, direz-vous ? Mais cel les fai
tes hier, à la sûreté ? Le m u t i s m e obst i 
né de Rosa, n e prouve- t i l pas qu'elle 
avait quelque chose i cacher ? 

Alors ? 
Alors, jusqu'à preuve du contraire, jus

qu'à découverte dans la plaie — on n'a 
rien trouvé dans le vê tement transpercé 
— d e petits éclats de verre, nous pers is 
tons à admettre, c o m m e mieux explica
ble, l 'hypothèse d'une tentat ive de meur
tre. 

La disparition — m ê m e sujette û cau
tion — du bracelet et des boucles d'oreil
les , plaide ponr cette vers ion. 

Mais voilà.l 'emploi du temps des frères 
Delobeau a été très exactement donné . 
Aucune suspic ion n e peut peser sur eux, 

et pour trouver le coirsalile — j&3» mor
ceau de verre n'est pas le meurtrier — il 
fauï...Te trouver. 

Admis, le morceau de *errt expliquait 
le mystère l mais peut-on l'admettre 
traversant étoffes et chair su moment do 
la chute de Rosa Richard t 

Que le service de sûreté reconstitua 
donc la scène ? 

CHJWfflQM ÉLKT01ULE 
L'ÉLECTIOU DE VALEKCIENNES 

On sa i t q u e l s 82 janvier aura l i eu ,dans 
la 2e circonscription de Valenciennes , 
u n e élect ion Wgisiatrve. ponr pourvoif 
an remplacement de M. Sirot-Mallet, 
décédé. 

On sait éga lement que l e c i toyen 
R é m y , a n c i e n adjoint au maire d s D e -
nain, a été choisi , c o m m e candidat du 
Parti ouvrier français, dans le Congrès 
d'arrondissement tenu à Valenc iennes 
le mois dernier. 

c o m m e nous l'avons annoncé , R é m y 
est actuel lement détenu à la prison us 
cette v i l le . 

N o a s apprenons q u ' l i v l e n t de deman
der sa m i s e e n l iberté provisoire, pour 
son tenir sa cantHdature. 

N o o s a i m o n s â penser q«"on fera droll 
à cette l ég i t ime demande «t que le ci
toyen R é m y n e tardera pas à être rendt 
à la l iberté. 

S ignalons , à titre de renseignement^ 
que M. César Slrot a fait avant-hier, à la 
préfecture.sa déclaration de candidature. 
M. César Sirot, patronné par l'impartial, 
se présente c o m m e républicain et.. . cou
s in de M. Sirot-Mallez. 

On a n n o n c e que M. Selle, maire de 
Denata , pose a u s s i s a candidature, com
me «socialiste indépendant.» 

LA TEMPÊTE 
Brest, 4 janvier. — Le steamer Frédéria 

Morel, de Dunkerque, allant à Bordeaux, a 
été trouvé en détresse dans les roches, près 
de Saint-Mathieu. 

Le trois-mftls anglais Jenny Jones chargé de 
minerai venant de Huelva allant à Eyznoulii, 
ayant sa voilure enlevée et un mât de sa mi
saine brisé au ras du pont par la tempête a 
été remorqué à, Brest. 

Le-steasa«i4»K»Mf», venant d'Algérie, a eu 
32 pièces de vin de 7 hectolitres chacune en
levées par la mer. 

SAMORY 
Saint-Louis, 4 janvier. — Samory est arrivé 

avec son fils, quatre femmes et sept captifs. 
Il séjournera à Saint-Louis sous la garde 

de l'artillerie. 

A MADAGASCAR 
Tananarivc, 4 janvier. — La réception offi

cielle du 1er janvier a été très brillante et 
très cordiale. 

Au banquet du gouverneur général le con
sul anglais a leué areé une admiration 
l'œuvre considérable de la colonisation fran-
çaiaie dans tout Madagascar constatant avec 
bonheur les bons rapports entre les colons 
anglais et les français dans l'Imétina. 

L'AFFAIRj^DREYFUS 
Paris. 4 janvier. — Paschal Orousset pu

blie une nouvelle laltre «tant laquelle il don
ne les raisons de la démission de M.. Casi
mir Perler. 

Il attribue cette démission à la fameuse 
lettre apocryphe de Guillaume II. Voici ce 
qu'il dit : 

c Celui-ci ne l'avait pas, il est vrai, mon
trée aux membres du Conseil et le 9 janvier, 
huit jours après la revision définitive, M. de 
Munster se plaignait à l'Elysée de la viola
tion de parole. 

Casimh^-Petier. comprenant qu'il était sorti 
de ses attributions et uloéré par de graves 
mécomptes, démissionnait comme président 
du Conseil. 

La pièce initiale de l'affaire était le borde
reau soustrait à l'ambassade d'Allemagne, 
que Esterhazy a reconnu comme étant de 
son écriture. 

Afin de tourner les recherches, on choisit 
l'écriture de Dreyfus ; c'est alors que l'on re-
Erit le bordereau initial, émanant de ram

assage d'Allemagne ot Esterhazy on reUt la 
copie qu'il envoya S l'ambassade, qui crovait 
avoir 1 original; dans cette copie on avait 
changé plusieurs fragments de mots, mais 
malgré cela, la conviction contre DreyTus 
était incomplète. 

C'est alors qu'on introduisit au dossier lt 
prétendue lettre de Guillaume, expliquant a 
M. de Muasterqne Dreyfus était depuis long
temps S son service,, niais, alin d'empêcher 
toute discussion, on dénonça l'existence de 
la lettre de Guillaume qui permit d'empêcher 
l'examen du dossier dans le débat public. 

Mais, M. De Munster, mécontent de ls 
tournure que prenait l'affaire, courut chel 
Casimir Perler, auquel il démontra la faus
seté des autographes do Guillaume. On con
vint qu'ils seraient détruits, mais la polict 
voulut couvrir Esterhazy. 

C'est a ce moment qn'il fut protégé et c'est 
pourquoi M. de Boisdeffre, voyant le mécon
tentement de l'Allemagne, put tantôt évo
quer le spectre du dossier secret, ou le faire 
rentrer dans l'ombre, selon les besoins ds 
son exécrable cause. 
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—-©«i, rflorMrtenr... — QnSvTtême d'in
fanterie de marine , mut i l é à Formose .— 
aujourd'hui m u s i c i e n ambulant , joueur 
l'orgue, s i voua l 'a imez m i e u x — C'est 
ie seu l état qu'en sortant du rég iment 
ils. pacte de m o n bras m'ait permis de 
îwmisîre... 

L e maire d» Sa ln t -Onen s'approcha de i 
MF. Savanne^ s e pencha sur lui et lui 
gjigg» d a n s l'oreille c e s mots : 

— L e plus b o n n e t * h o m m e et l e plus 
brave cœur que j e connai s se . . . — Avec 
s o n état- d* joueur d'orgue il t r o u v e 
m o y e n , nnn.asufcMoent de g o g a e r s a v i s , 
« s i s de v e n i r largementatt a i d e aux plus 
pauvres q u e loi . 

— L a loyauté est pe inte snr son v i s a - • 
— répjiau» ' • '"«c é g a l e m e n t a voix-' 

Puis , plus haut, s'adressant au man
chot. 

— C'est vous , mon ami, qui êtes entré 
le premier dans l'usine, au m o m e n t où 
l'on venai t de s'apercevoir de l'incen
die 1... 

— Oui, monsieur. 
— Dites-moi par suite de quel les cir

constances vous vous trouviez à cette 
heure déjà avancée an restaurant de Mme 
Aubin. 

Magloire raconta brièvement l' invita
t ion de la maîtresse du restaurant, la vi
site faite par lui à Véronique et à la p e 
tite Marthe, son retour au restaurant en 
leur compagnie, l'emploi de sa soirée, 
et enfin ce que Claude Grivot avait ra
conté déjà. 

Naturel lement les deux récits é ta lent 
Identiques. 

Daniel demanda . 
— A quelle heure Mme Véronique et sa 

petite-l i l le sont-e l les sort ies de l'usine 
avec vous ? 

— A s ix heures vingt minutes . — La 
pendule — cel le que vous voyez là, sur la 
c h e m i n é e — indiquait exac tement cette 
heure et la mère Aubin avait dit : — Nous 
d înerons à s ix heures e t demie très pré-

— Conrraisslez-vous depuis longtemps 
la gardienne de l'usine ? 

— De vue, seu lement , monsieur, mais 
depuis 16 28 décembradern ier je su i s d e 
venu un a m i dévoué pour elle et pour la 
petite Marthe. 

— Voilà une amit ié Lien, prompte. 
— La grand'mère e t l'enfant souffraient 

monsieur , or, ponr mol , la souffrance 
c o m m a n d e Invinciblement la sympathie . 
— Je su i s bâti c o m m e ça... 

— Mon n e v s o , Henri Savanne, m'a ra
conté l'histoire à laquel le vous faites al
l u s i o n . 

— Une histoire bien triste, bien lugu 
bre, m o n s i e u r . . . — M m e Sollier retrou 
vant à l'improvisto l'entant de sa fille 
Germaine, et la pauvre Germaine elle-
m ê m e , non plus vivante mais morte de
puis deux heures, dans une chambre de 
l'hôtel garni de Mme AubhT. 

— Et, — dit le maire de Salnt-Ouen, — 
vous pourrïor ajouter, Magloire. si votre 
mo.lesti» ne s'y opposait, que dans ces 
douloureuses c irconstances vous vous 
êtes montré, c o m m e toujours, plein de 
générosité et de dévouement . 

Le joueur d'orgue devint cramoisi oom-
m e m n e Jeune flfre écoutant le3 premiers 
mots d'une déclaration d'amour. 

— Vous ê tes trop bon pour mol, m o n 
sieur l e maire, — répondit- il. — J'ai fait 
ce que tout honnête h o m m e aurait fait 
à ma place... 

— Je crois, moi , que d'honnêtes gens 
se seraient d i spensés d'intervenir.,. Je 
su i s certain que M. le juge d'instruction 
sera de moii avis. . . 

En- peu de mots l e ma ire de Salnt-
Ouen raconta e e qai s'était pas sé au r e s 
taurant d e Mme AnMn au m o m e n t d e l à 
mort de Germaine, et la souscription 
faite pour s e s obsèqttes sur l' initiative de 
Magloire, enfui tout ce que nos lecteurs 
savent déjà. 

On aimait le joueur d'orgue dans le> 
pays , et VDfflcter de l'état civil n e taris
sa i t pas sur son eompte. 

Le procureur de la Répnbïlqae et D a 
nie l Savanne félicitèrent cha leureuse
m e n t l e brave manchot , puis la juge re
prit : 

—! C'est à vous , en grande partie, que la 
pauvre petite ulle d » « d'avetf roVr j»vé-
sa grand'mère. . . 

— Au bon Dieu plutôt qtf à mol . . . — r é 
pliqua Magloire. i, c u i t eci'tt i c o m m e di
s e n t l e s Turc* i 

Ignore, je crois, quel est le père 

l e joucar 

u - ri _ o n 
u- >fc cette enfant ? 

Sans la moindre hés i tat ion 
<lorgue répondit : 
s — Oui, monsieur . . . 
* — s i Mme Sollter ne snrvit point à s e s 
fctessures, qui prendra so in de l'orphe-
Ihe ? 

— Mol, monsieur. 
— On a bien raison d'affirmer que 

s ê tes u n h o m m e de grand cœur, 
dolre f... Mais il faut espérer que Mme 
ier sera sauvée !... Il faut l'espérer 
blement, dans l'intérêt de su pet l te-

ie et dans celui de la just ice ponr qui 
i témoignage deviendra si précieux.. . 
Vous m'avez dit qu'au m o m e n t où 
is arriviez devant la porte fermée de 
lne, l'enfant appelait au secours. . , 

i - Oui, menaleur. 
i - Saves-vou» si elle a vu ou entendu 

qielque chose ? 
i - Je ne l'ai pas ques t ionnée , mons ieur 

lfjage d'instruction, 
i - Où est-e l le en ce m o m e n t ?.. 
[- Chez Mme Aubin, qui e n prend 
1-- Je l'Interrogerai demain . . . — Vous 

vbas chargerez de m e l'amener.. . 
- Bien, monsieur . 

.— Vous n'avez rien à ajouter à votre 
déposition ? 

r> Pas un mot . — Je crois n'avoir rien 
otMié. 

— Restes là, cependant, je vons prie..-
— je puis avoir à vous adresser quetqises 
qtjs lions.. . 

Maslslre, s a n s quitter la loge, s s t int 
uapeu à l'écart. 

jt'inapseteur de la. sûre té chargé d e m 
vantioatlon relative aux clefs du cadenas 
ewle laaerrure reparut. U tenai t à la 
msjn u a naor.nin d é c h a î n e et u a cade-

— Voici ce qui devait fermer l'enclos 
des barrières, — dit-i l à Danie l e n m e t 
tant ces objets sous s e s y e u x . — Chaîne 
et cadenas éta ient encore accrochés au 
cadre de la porte à clalre-vole. 

— J'ai e s sayé la clef.— Elle fonct ionne 
admirablement c o m m e vous pouvezvoir . 
Le cadenas n'a donc point été -forcé et , 
pour l'ouvrir, on s'est servi d'une double 
c l e f -

Daniel s'assura de l'exactitude de cette 
assert ion, puis i l demanda : 

— Et la clef de la porte de l 'usine, don
nant sur le quai du bass in , l'avez-vous 
e s sayée éga lement ? 

— Oui, monsieur , mais il m'est impos
sible de rien affirmer. — L e s f lammes 
ont léché la porte, e n t a m é le bois s a n s 
le consumer ent ièrement , dis loqué les 
ferrements . . . — l e s vis d'attache ne t i e n 
nent presque plus la serrure.. . 

— Quand 11 fera jour, n o u s complé te 
rons notre enquête sur les l ieux. . . 

L'inspecteur restait debout devant M. 
Savanne. 
M — Avez-vous encore quelque chose à 
dire ? — lui demanda ce dernier . 

— Oui, monsieur. 
— Quoi ? 
— Ce n'est pas deux v i c t imes q u l l faut 

compter, — répondit Berthaut — m a i s 
trois. 

— Trois v i c t i m e s ! — s'écrièrent à là 
fols le procureur de la République, 1e j u 
ge d'instruction et le c h e f de la Sûreté 

L'inspecteur cont inua : 
— Le palefrenierae M. Vernière, rentré 

ivre dans I écurie ou il couchai t d'habi
tude, a péri dans las Hammea, a ins i que 
U s chéVAti* dent U «yak la garde . . 

— Comment savez-vous ee îa ? 
— Tows tes euvrters re disant 
— Quand l e débittieinaat sera opéré, 

nous procéderons au» aaBWlatatteiis... — 

Les ouvriers peuvent se tromper, s i n o n 
en ce qui concerne l e s chevaux , du m o i n s 
en ce qui concerne l 'homme.. . 

Après avoir jeté un coup d'œll sur la 
pendule , Danie l ajouta : 

'— Il est s ix heures du mat in , m e s 
s ieurs . C'est dans une heure et demie 
s e u l e m e n t qu'il fera grand jour... — Je 
ne quitterai pas l'usine, mais que ceu» 
qui sont appelés a i l leurs par l eu rs affai
res ne se croient point obligés de m e te
nir compagnie . . .— Je remercie mons ieur 
le maire do Saint-Onen des r e n s e i g n e 
m e n t s ut i les qu'il m'a donnés . . .— Je prie 
mons ieur le commissa ire de police de 
rédiger son procès verbal, qu'il voudra 
b ien m e remettre à huit heures , en r e 
v e n a n t Ici.. . — Seu lement , avant de se 
retirer, qu'il donne l'ordre à s e s agents 
de bien surveil ler l e s abords de l 'usine 
incendiée . . . —Berthaut , prévenez les ou
vriers qui s e trouvent encore ici, qu'ils 
a i ent à se présenter à l'heure habituel le 
de l'ouverture des a te l i er s . . .— Jusque- là 
j e n e les re t i ens pas . . . — D è s qaa 
l 'homme préposé à la survei l lance de 
l 'enclos du bass in des doalcs s e présen
tera, qu'on m e l 'amène. — C'est entendu 
m e s s i e o r s . 

Tout le m o n d e s' inclina et profita, pour 
s e retirer, du répit que donnai t le juge 
d'instruction. 

D a n s la loge de la gardienne it n e resta 
plu» qaa le procureur de la République 
Danie l Savanne, le chef de la Sûreté et 
le docteur Bordet descendu o n Instant 
auparavant de la chambre où reposait le 
corps de Richard Vernière. 

Il apportait au jnge d'Instruction le 
proces-verbal qu*U venai t de rédiger. 

A rwtore. 


